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  VILLE DE BERGUES         Diffusé pour validation le 20 mai 2014 
      Validé au Conseil Municipal du 26 mai 2014 

 
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mercredi 23 avril 2014 
 

 
 

L’An Deux mil Quatorze, le Mercredi 23 Avril, à 19 heures 30, les membres du 
Conseil Municipal légalement convoqués, se sont réunis à l’hôtel de ville, sous la 
présidence de Madame Sylvie BRACHET, Maire. 
 
 
Présents : Sylvie BRACHET -  Jacques FOVELLE - Thérèse VERMERSCH - Didier 
SCHREINER - Marie-Dominique DUWELZ - Jacques CARON-COTTIN - Françoise KOELIE 
- Bernard PARENT - Sandrine THERY - Alexandre PATOOR - Marie PLANCKE - Pascal 
BERTIN - Doriane BARELLE - Fabien SORET - Angélique DEPLANQUE - Christian 
NOVELLE - Françoise SCHOEMAECKER - Guillaume VANDENBERGHE - Béatrice 
DECONINCK - Jean KASPRZYK - Anne GIROIRE - Paul LAMMIN - Monique 
HOUVENAGHEL - Hervé BUTTERDROGHE - Angélina MAHIEUX - Paul-Loup TRONQUOY 
- Maryline ORNON 
 
formant la majorité des membres en exercice. 

 
A été élu secrétaire de séance : Guillaume VANDENBERGHE 

 
Administration : Flavie DRIEUX, DGS 

 
 
 
Ouverture de la séance 

Le quorum étant atteint la séance est ouverte à 19h30 par Madame Sylvie BRACHET, Maire et désigne Monsieur 
Guillaume VANDENBERGHE  en qualité de secrétaire de séance. 
 
Madame DRIEUX procède à l’appel des élus. 
 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE REUNION (04/04/2014) 
 
Le conseil municipal s’est réuni la dernière fois le 04 Avril 2014. Le procès-verbal a été reçu par l’assemblée. 
Madame le Maire propose l’approbation de celui-ci.  
  
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

Décisions prises par le Maire par délégation de pouvoirs accordée par le conseil municipal en vertu 
de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
Madame le Maire demande à Madame DRIEUX de donner lecture au  Conseil Municipal des décisions prises en 
vertu de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

Références Décision Date Motif Prix TTC 

Décision n°2014/09 21/02/14 Défense de la commune dans le référé des dotations aux écoles privées et 
Nomination de Maître CARLIER - Ecole Sainte Thérèse 

Décision n°2014/10 21/02/14 Défense de la commune dans le référé des dotations aux écoles privées et 
Nomination de Maître CARLIER - Ecole Saint Pierre 

Décision n°2014/11 21/02/14 Opposition de la déchéance quadriennale - Dotations aux écoles privées - Ecole 
Sainte Thérèse 

Décision n°2014/12 21/02/14 Opposition de la déchéance quadriennale - Dotations aux écoles privées - Ecole Saint 
Pierre 

Décision n°2014/13 13/03/2014 Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle de M. 
Laurent Dematte dans le cadre des "Plus beaux dimanches de 
Bergues, édition 2014" 

400,00 € 

Date de la convocation :  
17 avril 2014 
Date d’affichage : 
17 avril 2014 
 
 
Nombre de conseillers : 
 

- en exercice :     27 
- présents :         27 
- procurations :      0 
- votants :            27 
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Décision n°2014/14 19/03/2014 Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle de 
l'association "Rythm'n Style" dans le cadre des "Plus beaux 
dimanches de Bergues, édition 2014" 

400,00 € 

Décision n°2014/15 21/03/2014 Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle de 
l'orchestre "Rodéo Joe" dans le cadre des "Plus beaux dimanches 
de Bergues, édition 2014" 

450,00 € 

Décision n°2014/16 24/03/2014 Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle de 
l'association "A.G.F.L." dans le cadre des "Plus beaux dimanches 
de Bergues, édition 2014" 

400,00 € 

Décision n°2014/17 24/03/2014 Contrat de vérification initiale électrique de l'Aubette - BUREAU 
VERITAS 

288,00 € 

Décision n°2014/18 02/04/2014 Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle de Tmor 
produit par l'association "Hempire Scene Logic" dans le cadre de la 
"Nuit des Musées 2014" 

369,25 € 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------- 
Madame le Maire sollicite l’inscription d’un point supplémentaire à l’ordre du jour, à savoir  la nomination des 
membres du Comité de pilotage du Stade car une erreur s’est glissée dans la rédaction de la délibération prise lors 
du conseil municipal du 16 décembre 2013. L’assemblée accepte à l’unanimité l’inscription de ce point 
supplémentaire à l’ordre du jour. 

 
 Points inscrits à l’ordre du jour : 

 
 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
DEL 2014/04/21 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
Madame le Maire précise que ce point est une information faite aux élus. 
 
L’article L 2122-17 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose « qu’en cas d’absence, de suspension, de 
révocation ou de tout autre empêchement, le maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses 
fonctions par un adjoint dans l’ordre des nominations, et, à défaut d’adjoint, par un conseiller municipal désigné 
par le Conseil, ou à défaut, pris dans l’ordre du tableau. 
 
Madame le Maire informe que la délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques FOVELLE, premier adjoint 
pour signer ces actes au lieu et place du maire, en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, puis en cas 
d’absence de celui-ci, à un adjoint dans l’ordre des nominations. 
 
Un arrêté donnant délégation de fonction et de signature sera rédigé pour chaque adjoint. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, le conseil municipal prend acte de ce qui précède. 

 
DÉSIGNATION DES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS 
 
DEL 2014/04/22 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire précise que par rapport à la note de synthèse reçue par les élus,  il sera proposé onze 
nominations de conseillers délégués et non dix. 
 
Madame le Maire propose donc la nomination de 11 conseillers délégués rémunérés. Ils auront pour rôle 
d’épauler le maire et les adjoints dans leurs fonctions. Ils représenteront la ville de Bergues lors de réunions et 
manifestations diverses. Ils rendront compte de leurs actions auprès du maire ou des adjoints dont ils dépendent. 

 

DOMAINES D’INTERVENTION CONSEILLERS DÉLÉGUÉS 

Jacques FOVELLE 
Affaires sociales et Solidarités 

Action sociale : Sandrine THERY 
Personnes âgées : Françoise KOELIE 

Comité de quartier : Doriane BARELLE 
Thérèse VERMERSCH 

Affaires scolaires, Jeunesse et sports 
Jeunesse : Guillaume VANDENBERGHE 

Sports : Christian NOVELLE 
Didier SCHREINER Culture : Fabien SORET 
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Culture, patrimoine et tourisme Communication : Marie PLANCKE 
Marie-Dominique DUWELZ 

Affaires financières et Economiques 
Population : Pascal BERTIN 

Jacques CARON-COTTIN 
Travaux, cadre de vie et  environnement 

Bâtiments communaux : Jean KASPRZYK 

Sylvie BRACHET 
Gestion du personnel, Fêtes et cérémonies, Espaces 

verts et cimetière, défense et sécurité publique, 
Relations avec les administrations 

Comité des Fêtes : Alexandre PATOOR 
Espaces verts et cimetière : Bernard PARENT 
Défense et sécurité publique : Pascal BERTIN 

 
Monsieur TRONQUOY trouve dommage qu’aucun élu de l’opposition ne soit nommé conseiller délégué alors que 
deux personnes l’avaient été lors du précédent mandat. 
 
Madame le Maire répond qu’il en est de même à la CCHF. 
 
Monsieur TRONQUOY aurait souhaité que la commune de Bergues montre l’exemple. 
 
Madame le Maire indique que la commune a montré l’exemple lors du précédent mandat sans aucune 
reconnaissance extérieure. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Après délibération et vote, les conseillers délégués sont élus à LA MAJORITÉ des voix : POUR : 21 voix ; CONTRE : 
6 voix (Paul LAMMIN, Monique HOUVENAGHEL, Hervé BUTTERDROGHE, Angélina MAHIEUX, Paul-Loup 
TRONQUOY, Maryline ORNON). 

 
CRÉATION ET DÉSIGNATION DES MEMBRES AUX DIFFÉRENTES COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
DEL 2014/04/23 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire informe les membres du conseil que la liste des commissions à créer et la désignation des élus 
les composant, était jointe à la note de synthèse pour le groupe majoritaire. 
 
Monsieur TRONQUOY précise d’une liste des élus de l’opposition a été transmise par mail et déposée également 
par courrier en mairie pour la désignation des membres aux commissions du groupe minoritaire. 
 
Madame le Maire informe les membres d’une modification concernant le nombre des membres composant ces 
commissions en le fixant à neuf, dont 7 pour le groupe majoritaire dont la présidence et 2 pour le groupe 
minoritaire. 
 
Madame le Maire prend note des candidatures proposées par le groupe minoritaire et propose un vote à main 
levée pour chacune des commissions composée de neuf membres. Les membres du conseil municipal acceptent à 
l’unanimité de procéder au vote de cette manière.  
 
Madame le Maire procède aux votes. 
 
Madame le Maire demande aux présidents que les commissions se réunissent au moins quatre fois par an. 
 
Le conseil municipal peut décider la constitution de commissions municipales permanentes (article L2121-22 du 
CGCT). Madame le Maire propose aux membres de l’assemblée la création de 7 commissions constituées de 9 
membres dans les domaines suivants : 
 

 PLU et aménagement urbain  
 Economie et finances  
 Jeunesse et sports  
 Cadre de vie et environnement   
 Communication 
 Culture  
 Comité des fêtes  

 
Madame le Maire demande aux élus de se prononcer sur la création de ces commissions municipales et sur la 
composition de celles-ci de la manière suivante : 
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COMMISSIONS PRÉSIDENCE MEMBRES PROPOSÉS 

PLU et aménagement urbain Sylvie BRACHET 

Jacques FOVELLE 
Thérèse VERMERSCH 
Jacques CARON-COTTIN 
Bernard PARENT 
Pascal BERTIN 
Jean KASPRZYK 
Paul-Loup TRONQUOY 
Paul LAMMIN 

Economie et finances Marie DUWELZ 

Sylvie BRACHET 
Jacques FOVELLE 
Jacques CARON-COTTIN 
Bernard PARENT 
Alexandre PATOOR 
Pascal BERTIN 
Hervé BUTTERDROGHE 
Paul-Loup TRONQUOY 

Jeunesse et sports Thérèse VERMERSCH 

Doriane BARELLE 
Angélique DEPLANQUE 
Christian NOVELLE 
Françoise SCHOEMAECKER 
Guillaume VANDENBERGHE 
Anne GIROIRE 
Angélina MAHIEUX 
Maryline ORNON 

Cadre de vie  
et environnement 

Jacques CARON COTTIN  

Sylvie BRACHET 
Marie PLANCKE 
Doriane BARELLE 
Angélique DEPLANQUE 
Christian NOVELLE 
Jean KASPRZYK 
Paul LAMMIN 
Hervé BUTTERDROGHE 

Communication Fabien SORET  

Alexandre PATOOR 
Sandrine THERY 
Marie PLANCKE 
Pascal BERTIN 
Béatrice DECONINCK 
Guillaume VANDENBERGHE 
Paul-Loup TRONQUOY  
Maryline ORNON 

Culture Didier SCHREINER  

Alexandre PATOOR 
Marie PLANCKE 
Fabien SORET 
Angélique DEPLANQUE 
Béatrice DECONINCK 
Anne GIROIRE 
Monique HOUVENAGHEL 
Angélina MAHIEUX 

Comité des fêtes Alexandre PATOOR 

Didier SCHREINER 
Bernard PARENT 
Françoise KOELIE 
Françoise SCHOEMAECKER 
Guillaume VANDENBERGHE 
Béatrice DECONINCK 
Maryline ORNON 
Monique HOUVENAGHEL 

 
Madame le Maire demande à l’assemblée de procéder à un vote à main levée, pour chacune des commissions. 
 
Après en avoir délibéré et voté à main levée, le conseil municipal, à l’unanimité des voix : 
- ACCEPTE la création des 7 commissions énumérées ci-dessous, 
- DÉCIDE de composer les commissions municipales avec les membres suivants : 
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COMMISSIONS MEMBRES 

PLU ET AMÉNAGEMENT URBAIN 
 

Présidente : Sylvie BRACHET 

Jacques FOVELLE 
Thérèse VERMERSCH 
Jacques CARON-COTTIN 
Bernard PARENT 
Pascal BERTIN 
Jean KASPRZYK 
Paul-Loup TRONQUOY 
Paul LAMMIN 

ÉCONOMIE ET FINANCES 
 

Présidente : Marie-Dominique DUWELZ 

Sylvie BRACHET 
Jacques FOVELLE 
Jacques CARON-COTTIN 
Bernard PARENT 
Alexandre PATOOR 
Pascal BERTIN 
Hervé BUTTERDROGHE 
Paul-Loup TRONQUOY 

JEUNESSE ET SPORTS 
 

Présidente : Thérèse VERMERSCH 

Doriane BARELLE 
Angélique DEPLANQUE 
Christian NOVELLE 
Françoise SCHOEMAECKER 
Guillaume VANDENBERGHE 
Anne GIROIRE 
Angélina MAHIEUX 
Maryline ORNON 

CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT 
 

Président : Jacques CARON-COTTIN 

Sylvie BRACHET 
Marie PLANCKE 
Doriane BARELLE 
Angélique DEPLANQUE 
Christian NOVELLE 
Jean KASPRZYK 
Paul LAMMIN 
Hervé BUTTERDROGHE 

COMMUNICATION 
 

Président : Fabien SORET 

Alexandre PATOOR 
Sandrine THERY 
Marie PLANCKE 
Pascal BERTIN 
Béatrice DECONINCK 
Guillaume VANDENBERGHE 
Paul-Loup TRONQUOY 
Maryline ORNON 

CULTURE 
 

Président : Didier SCHREINER 

Alexandre PATOOR 
Marie PLANCKE 
Fabien SORET 
Angélique DEPLANQUE 
Béatrice DECONINCK 
Anne GIROIRE 
Monique HOUVENAGHEL 
Angélina MAHIEUX 

COMITÉ DES FÊTES 
 

Président : Alexandre PATOOR 

Didier SCHREINER 
Bernard PARENT 
Françoise KOELIE 
Françoise SCHOEMAECKER 
Guillaume VANDENBERGHE 
Béatrice DECONINCK 
Maryline ORNON 
Monique HOUVENAGHEL 

 
 

FIXATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS 
 
DEL 2014/04/24 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 



6 / 25 

 

Madame le Maire expose au conseil municipal qu'en application de l’article R 123-7 du code de l’action et des 
familles, le nombre des membres du conseil d'administration du centre communal d'action sociale (CCAS) est fixé 
par le conseil municipal. Il précise que leur nombre ne peut pas être supérieur à 16 (et qu’il ne peut être inférieur à 
8) et qu'il doit être pair puisqu'une moitié des membres est désignée par le conseil municipal et l'autre moitié par 
le maire. 
 
Madame le Maire rappelle qu’elle est présidente de droit du CCAS et qu’elle ne peut être élue sur une liste.  
 
Il est proposé au conseil municipal de fixer à 12 le nombre des membres du conseil d'administration, étant 
entendu qu'une moitié sera désignée par le conseil municipal et l'autre moitié par le maire. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Vu l’article R 123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles confiant au Conseil municipal le soin de fixer le 
nombre d’administrateurs du CCAS, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- FIXE le nombre des membres du conseil d’administration du CCAS de Bergues, à 12, étant entendu qu'une moitié 
sera élue par le conseil municipal et l'autre moitié par le Maire dans les conditions de l’article L.123-6 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 

 
 

ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS 
 

DEL 2014/04/25 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire indique qu’il convient de procéder à l’élection de 6 membres du Conseil municipal appelés à 
siéger au Centre communal d’action sociale, il sera procédé au vote à scrutin secret et au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. 
 
Monsieur TRONQUOY précise que le groupe minoritaire a également proposé une liste de six personnes. 
 
Madame le Maire propose que Madame DRIEUX passe avec une urne pour le dépôt des bulletins de vote, et que 
deux élus, un de chaque liste soit désigné scrutateur pour le dépouillement ; Il est proposé de désigner Mesdames 
GIROIRE et ORNON qui acceptent. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
En application des articles R 123-7 et suivants du code de l’action sociale et des familles, le maire expose que la 
moitié des membres du conseil d'administration du CCAS est élue par le conseil municipal au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Chaque conseiller 
municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même incomplète. Les sièges sont 
attribués d'après l'ordre de présentation des candidats sur chaque liste. 
  
Si tous les sièges ne sont pas pourvus, les sièges restants sont donnés aux listes ayant obtenu les plus grands 
restes, le reste étant le nombre des suffrages non utilisés pour l'attribution des sièges au quotient. Lorsqu'une liste 
a obtenu un nombre de voix inférieur au quotient, ce nombre de voix tient lieu de reste. Si plusieurs listes ont le 
même reste, le ou les sièges restant à pourvoir reviennent à la liste ou aux listes qui ont obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège revient au candidat le plus âgé. 
  
Enfin, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à cette liste, 
le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. 
 
Madame le Maire rappelle qu’elle est présidente de droit du CCAS et qu’elle ne peut être élue sur une liste.  
 
La délibération du conseil municipal en date du 23 avril 2014 a décidé de fixer à 6, le nombre de membres élus par 
le conseil municipal au conseil d’administration du CCAS. 
 
Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l'élection de ses représentants au conseil 
d'administration.  
 
Les listes de candidats suivantes ont été présentées par des conseillers municipaux :  
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 Liste 1 :    Liste 2 : 
 Jacques FOVELLE   Monique HOUVENAGHEL 
 Sandrine THERY   Hervé BUTTERDROGHE  
 Françoise KOELIE   Maryline ORNON 
 Béatrice DECONINCK   Paul LAMMIN  
 Angélique DEPLANQUE   Angélina MAHIEUX  
 Doriane BARELLE   Paul-Loup TRONQUOY 
  
Madame le Maire procède au vote.  
 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants : 
 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 27 
- Nombre de suffrages exprimés : 27 
- À déduire (bulletins blancs) : 0 
- Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir = 27/6 = 4,50 
 
Ont obtenu : 
 

Désignation 
des listes 

Nombre de 
voix obtenues 

Nombre de sièges 
attribués au 

quotient 
Reste 

Nombre de sièges 
attribués au plus 

fort reste 

Liste 1 21 4 17 1 

Liste 2 6 1 5 0 

      
Ont été proclamés membres du conseil d'administration du CCAS : 
 
Liste 1 :  
 
Jacques FOVELLE   
Sandrine THERY   
Françoise KOELIE   
Béatrice DECONINCK 
Angélique DEPLANQUE 
Liste 2 : 
Monique HOUVENAGHEL 
 
Monsieur FOVELLE précise que des membres nommés œuvrant au sein d’associations siègeront également au 
conseil d’administration du CCAS,  et représenteront des associations d’insertion et de lutte contre les exclusions, 
les associations familiales sur proposition de l’UDAF, d’associations de retraités et de personnes âgées du 
département et d’associations de personnes en situation de handicap du département. 

 
DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS À L’EHPAD SAINT-JEAN 

 
Réf. : DEL 2014/04/26 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse. 

 
Les membres du conseil municipal doivent désigner des délégués au sein des conseils d’administration et de la vie 
sociale de l’EHPAD Saint-Jean. 
 
Madame le Maire fait appel aux candidatures : 
 
Au conseil d’administration : 

 Jacques FOVELLE 
 Françoise KOELIE 
 Monique HOUVENAGHEL 
 Paul-Loup TRONQUOY 

 
Au conseil de la vie sociale : 
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 Sandrine THERY 
 Maryline ORNON 

 
Il est procédé aux opérations de vote à scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages pour les deux premiers 
tours (majorité relative pour le troisième tour). Madame le Maire invite à procéder au premier tour de scrutin.  
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 
- Suffrages exprimés : 27 

 
Ont obtenu : 
 
Au conseil d’administration : 

 Jacques FOVELLE : 21 voix 
 Françoise KOELIE : 21 voix 
 Monique HOUVENAGHEL : 6 voix 
 Paul-Loup TRONQUOY : 6 voix 

 
Au conseil de la vie sociale : 

 Sandrine THERY : 21 voix 
 Maryline ORNON : 6 voix 

 
Les délégués suivants sont élus, à la majorité des voix, au sein des conseils d’administration et de la vie sociale de 
l’EHPAD Saint-Jean : 
 
è Au conseil d’administration :  

 Jacques FOVELLE  
 Françoise KOELIE  

 
è Au conseil de la vie sociale :  

  Sandrine THERY  
 

Madame le Maire annonce aux membres du conseil municipal, la nomination d’une nouvelle directrice pour 
l’EHPAD Saint Jean qui se nomme Madame VANDAELE. 

 
PROPOSITION DE DÉLÉGUES AU SM SIROM FLANDRE-NORD 

 
DEL 2014/04/27 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse jointe aux convocations. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Monsieur LAMMIN demande quel est le nombre de délégués qui seront élus à la CCHF. 
 
Madame le Maire précise qu’il y avait trois représentants de la commune de Bergues au SIROM, et qu’il y aura 
maintenant 23 délégués titulaires et 23 délégués suppléants désignés par les conseils communaux pour l’ancien 
périmètre de la CCCB. 
 
Madame le Maire donne lecture du courrier envoyé par le SIROM Flandre Nord concernant cette désignation. 
 
Monsieur PARENT présente aux élus les missions gérées par le SIROM (ordures ménagères, déchetterie…) et le 
mode de fonctionnement de celui-ci. 
 
Chaque commune est représentée au sein du Syndicat Mixte du SIROM Flandre-Nord.  
 
L’élection est faite par la communauté de communes des Hauts de Flandre pour les délégués, conseillers 
municipaux, appelés à siéger. Il est demandé au conseil municipal de proposer des délégués au sein du Syndicat 
Mixte du SIROM Flandre-Nord au nombre de 5.  
Madame le Maire propose de désigner 3 membres du groupe majoritaire et 2 membres du groupe minoritaire et 
de procéder à leur désignation à main levée. 
 
Les candidats sont les suivants : 
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è Groupe majoritaire :    è    Groupe minoritaire : 

 Bernard PARENT                   ·  Paul LAMMIN 
 Alexandre PATOOR                ·  Paul-Loup TRONQUOY 
 Christian NOVELLE 

 
Madame le Maire procède au vote à main levée avec accord des membres de l’assemblée. 
 
Après avoir procédé au vote à main levée, le conseil municipal propose à l’unanimité des membres présents,  les 
délégués suivants pour siéger au sein du Syndicat Mixte du SIROM Flandre-Nord : 
 
 Bernard PARENT 
 Alexandre PATOOR 
 Christian NOVELLE 
 Paul LAMMIN 
 Paul-Loup TRONQUOY 

 
DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS AU S.I.E.C.F. 

 
DEL 2014/04/28 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse jointe aux convocations. 
 
Madame le Maire fait appel aux candidatures. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Monsieur CARON-COOTIN présente aux élus les missions gérées par le SIECF (effacement de réseaux électriques 
ou enfouissement…). Les réunions sont organisées à Hazebrouck. 
 
Madame le Maire informe les membres du conseil que le SIECF a été sollicité en 2012 pour l’effacement des 
réseaux de la rue d’Ypres et de l’Avenue du Général De Gaulle. 
 
Au regard des statuts, chaque collectivité adhérente doit désigner deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants au sein du S.I.E.C.F. (syndicat intercommunal d’énergie des communes de Flandre). 
Il est procédé aux opérations de vote, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages pour les deux 
premiers tours (majorité relative pour le troisième tour). 
 
Après un appel de candidature, les candidats sont les suivants : 
 
Titulaires :      Suppléants : 
Jean KASPRZYK      Alexandre PATOOR  
Jacques CARON-COTTIN     Paul-Loup TRONQUOY  
 
Madame le Maire invite à procéder au premier tour de scrutin.  
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 
- Suffrages exprimés : 27 

 
Ont obtenu : 
Titulaires :      Suppléants : 
Jean KASPRZYK : 27 voix    Alexandre PATOOR : 27 voix 
Jacques CARON-COTTIN : 27 voix   Paul-Loup TRONQUOY: 27 voix 
 
Sont élus et désignés délégués au S.I.E.C.F. :  
Titulaires :      Suppléants : 
Jean KASPRZYK      Alexandre PATOOR  
Jacques CARON-COTTIN     Paul-Loup TRONQUOY  
 
DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ AU SYNDICAT DES EAUX DU DUNKERQUOIS 
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DEL 2014/04/29 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse. 
 
Madame le Maire fait appel aux candidatures. 

 
Le conseil municipal doit désigner un délégué au sein du Syndicat des Eaux du Dunkerquois (ex syndicat mixte 
pour l’alimentation en eau de la région de Dunkerque). 
 
Il est procédé aux opérations de vote, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages pour les deux 
premiers tours (majorité relative pour le troisième tour). 
 
Madame le Maire procède à l’appel des candidatures. Les candidats sont  les suivants : 
 
è Jean KASPRZYK 
è Paul LAMMIN 

 
Madame le Maire invite à procéder au premier tour de scrutin. Après dépouillement, les résultats sont les 
suivants : 
 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 
- Suffrages exprimés : 27  
- Majorité absolue : 14 

 
Ont obtenu :                                              
Jean KASPRZYK : 21 voix 
Paul LAMMIN : 6 voix 
 
Monsieur Jean KASPRZYK est élu, à la majorité des voix, délégué au Syndicat des Eaux du Dunkerquois. 

 
DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS AU SEIN DE  L’AIPI 

 
DEL 2014/04/30 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse. 
 
Madame le Maire fait appel aux candidatures. 
 
Monsieur FOVELLE informe les membres du Conseil que le conseil d’administration du CCAS procèdera également 
à la désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant. 
 
Madame le Maire précise que depuis 2008, deux brigades interviennent sur le territoire de Bergues, l’une dite 
polyvalente qui travaille uniquement sur la commune de Bergues (travaux de petit entretien, nettoyage de la ville, 
balayage des fils d’eau) et la brigade verte qui travaille également dans les autres communes de l’ancien périmètre 
de la CCCB pour des travaux d’entretien des espaces verts (tontes, fauches, élagages…). 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Les membres du conseil municipal doivent désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant au sein de l’AIPI 
(association intercommunale pour l’insertion). Il est procédé aux opérations de vote au scrutin secret et à la 
majorité absolue des suffrages pour les deux premiers tours (majorité relative pour le troisième tour). 
 
Madame le Maire procède à l’appel de candidatures. Les candidats sont les suivants : 
 
Titulaires :      Suppléants : 
Bernard PARENT     Jacques CARON-COTTIN  
Hervé BUTTERDROGHE     Maryline ORNON  
 
Madame le Maire invite à procéder au premier tour de scrutin.  
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  
- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27 
- Suffrages exprimés : 27 
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- Majorité absolue : 14  
 
Ont obtenu : 
Titulaires :       Suppléants : 
Bernard PARENT : 21 voix    Jacques CARON-COTTIN : 21 voix 
Hervé BUTTERDROGHE : 6 voix     Maryline  ORNON: 6 voix 
                                                                            
Sont élus à la majorité des voix, délégués au sein de l’A.I.P.I :  
è Titulaire : Bernard PARENT  
è Suppléant : Jacques CARON-COTTIN  

 
ÉLECTION DES MEMBRES À LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 
DEL 2014/04/31 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire donne lecture de la note de synthèse. 
 
Madame le Maire fait appel aux candidatures. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Madame le Maire informe le conseil qu’il convient de constituer la commission d’appels d’offres et ce pour la durée 
du mandat en respect de l’article 22 du Code des Marchés Publics. 
Pour une  commune de 3 500 habitants et plus,  la commission est composée du maire ou son représentant, 
président, et cinq membres du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste.  
 
L’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel.  
 
Madame le Maire procède à l’appel des candidatures. 
 
Les candidats sont les suivants : 
 
Liste 1 :      Liste 2 : 
Titulaires       Titulaires  
Jacques CARON-COTTIN     Hervé BUTTERDROGHE   
Marie-Dominique DUWELZ    Paul-Loup TRONQUOY  
Bernard PARENT     Angélina MAHIEUX  
Jean KASPRZYK      Paul LAMMIN 
Marie PLANCKE      Maryline ORNON  
 
Suppléants       Suppléants 
Jacques FOVELLE     Monique HOUVENAGHEL  
Christian NOVELLE 
Alexandre PATOOR  
Pascal BERTIN  
 
Madame le Maire invite à procéder au premier tour de scrutin.  
 
Le dépouillement du vote, qui s'est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 27 
Nombre de suffrages exprimés : 27 
Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir = 27/5 = 5,40 
 
Ont obtenu : 
 

Désignation 
des listes 

Nombre de  
voix obtenues 

Nombre de  
sièges attribués  

au quotient 
Reste 

Nombre de sièges 
attribués au plus 

fort reste 

Liste 1 21 3 18 1 
Liste 2 6 1 5 0 

      
Sont proclamés membres de la commission d’appel d’offres : 
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Titulaires         
Jacques CARON-COTTIN       
Marie-Dominique DUWELZ     
Bernard PARENT     
Jean KASPRZYK 
Hervé BUTTERDROGHE         
 
Suppléants   
Jacques FOVELLE      
Christian NOVELLE 
Alexandre PATOOR 
Pascal BERTIN  
Monique HOUVENAGHEL 

 
 

DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS À L’ASSOCIATION « À LA DÉCOUVERTE DE LA FLANDRE VERDOYANTE ET 
FLEURIE » 

 
DEL 2014/04/32 – INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
Rapporteur : Madame le Maire 
  
Madame le Maire donne lecture de la synthèse et fait appel à candidature. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
L’association « À la découverte de la Flandre Verdoyante et Fleurie » souhaite  que la commune désigne trois 
délégués au sein de son association. 
 
Madame le Maire fait appel à candidatures. 
 
La liste des candidats est la suivante : 
 

 Bernard PARENT 
 Françoise KOELIE 
 Françoise SCHOEMAECKER 
 Paul LAMMIN 
 Maryline ORNON 
 Monique HOUVENAGHEL 

 
Madame le Maire procède aux opérations de vote, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages.  
 
Madame le Maire invite à procéder au premier tour de scrutin.  
 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27  
- Suffrages exprimés : 26 (1 bulletin nul) 
- Majorité absolue : 14 

 
Ont obtenu : 
 

 Bernard PARENT : 20 voix 
 Françoise KOELIE : 20 voix 
 Françoise SCHOEMAECKER : 20 voix 
 Paul LAMMIN : 6 voix 
 Maryline ORNON : 6 voix 
 Monique HOUVENAGHEL : 6 voix 

 
Sont élus délégués à l’Association « À la découverte de la Flandre Verdoyante et Fleurie » à la majorité des voix :  
 
è Bernard PARENT 
è Françoise KOELIE 
è Françoise SCHOEMAECKER 
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VERSEMENT DES INDEMNITÉS DE FONCTIONS DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS 
 

DEL 2014/04/33 - FINANCES 
Rapporteur : Madame le Maire 

 
Madame  Le Maire informe l’assemblée que, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2123-20 à L2123-24-1 et R 2123-23, 
Vu la délibération du 04 avril 2014 relative à l’élection du maire et des adjoints, 
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les indemnités de 
fonctions versées aux maires, adjoints au Maire, et conseillers délégués, étant entendu que des crédits nécessaires 
sont prévus au budget communal, 
Considérant que la commune de  Bergues appartient à la strate de 3 500 à 9 999  habitants, 
 
Il est proposé à l’assemblée de fixer l’enveloppe financière mensuelle de la manière suivante : 
 

 L’enveloppe des indemnités sera calculée à partir du montant majoral correspondant à 55 % de l'indice 
brut 1015 majoré de 15% (chef lieu de canton), plus les indemnités des 5 adjoints calculées sur la base de 
22% de l’indice brut 1015. 

 Les 5 adjoints percevront une indemnité basée sur 5/7ème de 22% de l’indice brut 1015 soit 597,37 € 
brut par mois. 

 Le montant de l’indemnité sera fixée à  597,37 € brut  par mois pour les 2 conseillers délégués 
rattachés au Maire : 
è Espaces verts, cimetière et propreté de la ville  
è Fêtes et cérémonies 

 Le montant de l’indemnité sera fixée à 100 € brut par mois pour chacun des 9 autres conseillers 
municipaux délégués. 

 L’indemnité de fonctions du maire sera le montant du solde. 
 

Les indemnités de fonctions sont payées mensuellement.  
 
Monsieur TRONQUOY fait remarquer que lors du conseil municipal du 23 avril 2014, cinq adjoints avaient été 
nommés au lieu de huit maximum pour maîtriser les dépenses, et qu’il y aura donc cinq adjoints et deux 
conseillers délégués qui percevront une indemnité identique calculée sur le maximum pouvant être accordé divisé 
sept. Or le budget 2014 qui sera étudié ultérieurement, fait apparaître une augmentation de 7% de l’enveloppe des 
indemnités alors qu’il aurait été opportun de maîtriser cette enveloppe au vu de la pression fiscale subie par les 
berguois, voire même d’en abaisser le montant. Le groupe minoritaire est donc contre les montants des 
indemnités proposées par Madame le Maire. 
 
Madame le Maire précise que depuis 2008, la somme de 80 000 euros est inscrite au budget et qu’elle n’a pas 
évoluée. Les indemnités sont calculées au taux maximum et en fonction des règles qui sont définies par la Loi. 
L’Association des Maires de France milite  pour que le conseil municipal n’ait plus la latitude de voter des taux 
déterminant les  montants des indemnités versées aux élus mais pour que les taux maximum s’appliquent 
automatiquement. 
 
Monsieur TRONQUOY reconnaît que le travail mené par les élus de la majorité est conséquent mais reproche la 
communication qui est faite autour de la maîtrise des enveloppes budgétaires alors que sept élus (cinq adjoints et 
deux conseillers délégués perceront une indemnité identique). 
 
 Madame le Maire précise que le calcul des indemnités des adjoints est basé sur un nombre de cinq et que cette 
enveloppe est distribuée à sept personnes. Les montants perçus par ces sept élus n’accroissent donc pas 
l’enveloppe globale. 
 
Monsieur TRONQUOY fait remarquer que cette enveloppe globale aurait pu diminuer même si des adjoints 
supplémentaires avaient été nommés.  
 
Madame le Maire rajoute que depuis 2008, aucun élu ne s’est fait rembourser des frais de déplacement ou de 
restauration occasionnés par sa fonction sauf circonstances exceptionnelles lorsque les déplacements sont 
éloignés. 
 
Monsieur FOVELLE précise à nouveau que le budget alloué aux indemnités des élus est fixe ; seule la répartition 
est différente. Il fait remarquer que les indemnités qui seront versées aux conseillers sont déduites de l’enveloppe 
des indemnités du maire. Le montant de l’enveloppe globale ne change donc pas. 
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Monsieur FOVELLE rappelle également l’obligation de parité parmi les adjoints d’où le choix de Madame le Maire 
de nommer cinq adjoints et deux conseillers délégués. 
 
Madame ORNON demande quel est donc le solde de l’indemnité perçus par le maire. 
 
Madame le Maire indique qu’il est de 1 504 euros brut par mois et informe les membres du conseil que les 
montants des indemnités des élus seront indiqués sur le site internet de la commune. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
  
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
 
DECIDE à la majorité des voix : 
Pour : 21 voix 
Contre : 6 voix (Paul LAMMIN, Monique HOUVENAGHEL, Hervé BUTTERDROGHE, Angélina MAHIEUX, Paul-Loup 
TRONQUOY, Maryline ORNON). 
 
- DE FIXER les indemnités du maire, des adjoints et des conseillers délégués de la manière suivante : 
 

 L’enveloppe des indemnités sera calculée à partir du montant majoral correspondant à 55 % de l'indice 
brut 1015 majoré de 15% (chef lieu de canton), plus les indemnités des 5 adjoints calculées sur la base de 
22% de l’indice brut 1015. 
 

 Les 5 adjoints percevront une indemnité basée sur 5/7ème de 22% de l’indice brut 1015 soit 597,37 € 
brut par mois. 
 

 Le montant de l’indemnité sera fixée à  597,37 € brut  par mois pour les 2 conseillers délégués 
rattachés au Maire : 
è Espaces verts, cimetière et propreté de la ville  
è Fêtes et cérémonies 

 
 Le montant de l’indemnité sera fixée à 100 € brut par mois pour chacun des 9 autres conseillers 

municipaux délégués. 
 

 L’indemnité de fonctions du maire sera le montant du solde. 
 

Les indemnités de fonctions sont payées mensuellement.  
 

- D’INSCRIRE au budget 2014 et suivants les crédits correspondants. 

 
LECTURE, APPROBATION ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2013 DRESSÉ PAR MONSIEUR LE GALL, 
RECEVEUR 

 
DEL 2014/04/34 - FINANCES 
Rapporteur : Madame Marie-Dominique DUWELZ, Adjointe au Maire 
 
Madame DUWELZ énonce la liste des documents joints aux convocations. Les documents du compte de gestion 
2013 seront étudiés avec ceux du compte administratif. 
 
Après s’être fait présenté les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2013 et les décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé 
par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du 
Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2013, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Considérant que les opérations comptables sont conformes, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
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2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2013 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
- DÉCLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2013 par le Receveur, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
LECTURE, APPROBATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2013 

 
DEL 2014/04/35 – FINANCES 

 
Madame DUWELZ donne lecture de la présentation générale du compte administratif 2013 jointe aux 
convocations. 
 

                      Dépenses   Recettes 
Section de fonctionnement  3 460 950.57 €   4 023 725.15 € 
La section de fonctionnement dégage un excédent de 562 774.58 euros. 
 
Section d’investissement   1 829 569.26 €   1 920 341.95 € 
La section d’investissement dégage un excédent de 90 772.69  euros. 
 
TOTAL     5 290 519.83 €   5 944 067.10 € 
soit un résultat excédentaire de 653 547.27 euros. 

 
LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 
Elles se sont élevées à 3 460 950.57 € pour 2013  et sont reparties de la façon suivante : 
Dépenses : 
* Charges à caractère général    1 015 819 euros 
* Dépenses de personnel   1 418 009 euros 
* Service Incendie      135 214 euros 
* Subventions aux associations  161 720 euros 
* Indemnités des élus       74 798 euros 
* Intérêts de la dette        160 170 euros 
* Créances irrécouvrables    509 euros 
* Charges exceptionnelles    662 euros 
* Operations d’ordre     391 200 euros 
(ventes de la salle du Groënberg et de la maison 33 place marché aux fromages)   
* Dotations aux amortissements   102 849 euros 
TOTAL DES DEPENSES      3 460 950 euros 
  

L’excédent de la section de fonctionnement au compte administratif  2013  est de : 562 774.58 € 
 
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Les recettes de fonctionnement  ont été  totalisées en 2013  pour un montant de 4 023 725.15  €. Elles se 
répartissent comme suit : 
Recettes : 
* Atténuation de charges (remboursement des arrêts maladie) 132 478 euros 
* Produits de gestion courante   150 382 euros 
(recettes touristiques, cimetière, camping, port, ALSH, cantine…) 
* Impôts et taxes (TH, Taxes Foncières sur les propriétés bâties et non bâties)  1 584 929 euros 
* Attribution de compensation   91 912 euros 
* Impôts et taxes (droits de place, taxe sur l’électricité, taxes de séjours …) 150 218 euros 
* Dotations, subventions et participation de l’Etat  1 395 655 euros 
* Autres produits (taxe additionnelle, revenus des immeubles) 83 652 euros 
*Produits exceptionnels   434 498 euros 
 (cessions d’immobilisation, mandats annulés, remboursements assurances) 
* Produits financiers                 1 euro 
TOTAL DES RECETTES      4 023 725  euros 
 
 ,%3 $%0%.3%3 $ȭ).6%34)33%-%.4  
 
Elles ont été réalisées à concurrence de  2 ψυυ  ωψϋ Α  en 2013. 
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Dépenses : 
* Capital de la dette       397 435  euros 
* Dépôts et cautionnement    500  euros 
* 293 : Musée    24 354  euros 
* 297 : Remparts      281 259  euros 
* 298 : Murailles et jardins    26 211  euros 
* 368 : Espaces verts          68 132  euros 
* 370 : Plateau multisports   4 059  euros 
* 392 : Travaux au Stade   2 253  euros 
* 432 : Travaux sur réseaux divers  32 217  euros 
* 442 : Bâtiments communaux  769 210  euros 
* 472 : Restauration Arts    42 504 euros 
* 484 : Acquisition de matériels divers  1 075  euros 
* 501 : travaux d’éclairage et électriques  171 450  euros 
* 510 : Travaux à la médiathèque  1 118  euros 
* 525 : Matériel Mairie          4 524 euros 
* 529 : Aménagement du centre-ville   3 268  euros 
TOTAL DES DEPENSES    1 829 569 euros 
 

V Restes à réaliser 2013  581 978  euros 
V 293 : Musée     18 859 euros 
V 297 : Remparts   109 052 euros 
V 298 : Murailles et jardins  64 625 euros 
V 442 : Bâtiments communaux  252 613 euros 

dont 236 563 € pour les travaux de rénovation du FSE 
V 501 : Travaux éclairage et électriques  22 920 euros 
V 525 : Matériels Mairie  118 euros 
V Etalement de paiement de la friche Billiaert-Serlooten 113 791 euros 

TOTAL    2 411 547 euros 
 
,%3 2%#%44%3 $ȭ).6%34)33%-ENT  
 
Elles se sont élevées à 2 529 817 € après l’intégration de l’excédent de fonctionnement capitalisé de 589 956 € et 
des restes à réaliser 2013 
 
Recettes : 
* Excèdent de fonctionnement 2012  589 956  euros 
* Restes à réaliser 2012 - Subventions  651 418  euros 
* Remboursement FCTVA   179 855  euros 
* Taxe locale d’équipement   3 506  euros 
* Amendes de police            110  euros 
* Dépôts et cautionnements   1 448 euros 
* Opérations d’ordre        391 200  euros 
* Dotations aux amortissements  102 849  euros 
TOTAL DES RECETTES    1 920 342  euros 
 
V Restes à réaliser 2013 - Subventions  609 475  euros 
 
V 297 : Remparts        270 648 euros 
V 298 : Murailles et jardins   77 067 euros 
V 442 : Bâtiments communaux  231 450 euros 
V 472 : Restaurations Arts  6 003 euros 
V 501 : Travaux éclairage et électrique  24 307 euros 
V  
TOTAL         2 529 817  euros 
 

Madame DUWELZ donne lecture des graphiques en page 4 et 6 du rapport de présentation du compte 
administratif 2013, et du tableau concernant l’affectation du résultat  2013 (page 7 du document). 
 
Madame DUWELZ présente le tableau de la dette aux élus. 
 
Madame DUWELZ indique que le compte de gestion et le compte administratif doivent être identiques, ce qui est le 
cas après la régularisation de 0.01 euro sur le résultat d’investissement 2012. 
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Monsieur BUTTERDROGHE déplore que les documents fournis ne reprennent pas les montants inscrits au budget 
primitif 2013 pour les comparer aux montants réalisés et en analyser le contenu. 
 
Madame DUWELZ répond que le tableau fourni sur une double page reprend depuis 2011 les chiffres des comptes 
administratifs ainsi que les chiffres du budget primitif 2013. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE aurait préféré voir ces chiffres inscrits sur le rapport de présentation pour une 
meilleure lecture d’ensemble et que les documents soient imprimés en couleur ou scannés pour un envoi par mail 
en format pdf. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE relève que les recettes de fonctionnement de 2013 s’élèvent  à 4 millions d’euros alors 
que les années précédentes elles atteignaient 3.5 millions. Monsieur BUTTERDROGHE demande donc des 
explications sur l’augmentation des recettes de 2013. 
 
Madame DUWELZ répond que la commune a vendu en 2013 deux bâtiments (la salle du Groënberg et la maison  
sise  33  place du marché aux fromages) et qu’elle a perçu des remboursements d’assurance pour de nombreux 
sinistres, dont le solde du club house du tennis découvert et les rambardes longeant le canal intérieur. 
 
Madame le Maire précise également qu’en 2013, de nombreux arrêts maladie du personnel ont fait l’objet de 
remboursements en atténuation de charges. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE fait remarquer alors que l’excédent de fonctionnement 2013 de 562 774.58 euros est 
donc lié à ces opérations et non à une gestion exceptionnelle des comptes de la commune. 
 
Monsieur FOVELLE précise que lorsque l’on est propriétaire de bâtiment, il convient de les entretenir ce qui pèse 
donc sur le budget de fonctionnement. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE reprécise que si un tableau plus détaillé avait été fourni avec les convocations, celui-ci 
aurait permis d’analyser les chiffres annoncés plus en détail comme les variations importantes sur certains 
comptes en prenant exemple de celui des Fêtes et cérémonies d’un montant de 64 400 euros en 2012 et de 84 000 
euros en 2013 et prévu pour 70 000 euros sur le budget 2014. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE fait également remarquer que les charges de fonctionnement sont en constante 
augmentation et invite les élus à les consulter sur le site officiel de la Sous-Préfecture. 
 
Monsieur PATOOR s’étonne que les chiffres qui sont annoncés lors de cette séance ne soient pas officiels. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE répond qu’ils le seront dès qu’ils seront votés et  figureront dans  les fichiers de la  
Sous-Préfecture mis en ligne et concernant un ensemble d’informations publiques. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE remarque que les dépenses de fonctionnement en 2012 atteignent 3 000 000 euros, La 
somme de 340 000 euros perçus par l’augmentation des impôts sur la commune en représente donc un dixième. 
 
Monsieur CARON-COTTIN demande à Monsieur BUTTERDROGHE d’expliquer cette augmentation des taux 
d’imposition de 2008. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE peut en rappeler les chiffres sans les assumer et indique que la de clôture de l’exercice 
de 2007 était négatives. 
 
Monsieur SCHREINER précise que l’équipe municipale en place n’a pas non plus à les assumer. 
 
Monsieur CARON-COTTIN énonce que le déficit atteignait  700 000 euros. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE précise que tenir les finances de la commune à l’époque avec un taux d’imposition bas 
était une performance et qu’aujourd’hui tenir ces mêmes finances avec un taux d’imposition plus élevé devient 
plus facile, mais reconnait qu’il aurait bien évidemment fallu  réagir avant. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE démontre que la somme des augmentations annuelles des impôts de 340 000 euros 
atteint 2 millions d’euros sur un mandat ce qui est énorme et s’inquiète de l’augmentation constante des dépenses 
de fonctionnement. 
 
Madame le Maire répond que l’augmentation des impôts était nécessaire car tous les ans une somme de 600 000 
euros est destinée à payer la dette de la commune (capital et intérêts). 
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Madame le Maire informe les membres du conseil que suite à l’augmentation des impôts depuis 2008, 4 millions 
d’euros d’investissements ont pu être réalisés en économisant sur les frais de fonctionnement  (capacité 
d’autofinancement de la commune); c’est donc un signe de bonne gestion.  
 
Madame le Maire confirme que les frais de fonctionnement 2013 ont augmenté tout en en rappelant les 
circonstances mais précise que ces dépenses seront en diminution sur le budget 2014.  
 
Madame le Maire explique que le budget consacré aux fêtes et cérémonie a augmenté du fait des 40 ans du 
jumelage, de Dunkerque 2013 Capitale de la Culture et de la provision d’une dépense concernant les Plus Beaux 
Dimanches pour lesquels les Pays des Moulins de Flandre  avaient prévus le versement d’une subvention non 
versée à ce jour.  
 
Madame le Maire rappelle également que l’hiver 2012/2013 a été rude et que les dépenses d’énergie (gaz et 
électricité) ont augmenté. Cette problématique sera à résoudre dans les années à venir pour maîtriser les 
dépenses de fonctionnement. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE relève que cette augmentation était de 13 000 euros par rapport au budget 
prévisionnel et que les dépenses globales réalisées en 2013 sont supérieures à celles prévues au budget. 
 
Monsieur FOVELLE indique que lorsque le budget est établi, il s’agit d’un budget prévisionnel. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE réaffirme son souhait d’obtenir à l’avenir des documents plus complets pour mieux 
analyser les situations comptables. 
 
Madame le Maire annonce aux conseillers qu’un marché public d’assurance sera lancé cette année pour réduire les 
coûts des contrats d’assurance qui ne cessent d’augmenter. 
 
Madame DUWELZ donne lecture de la délibération du compte  de gestion et procède au vote. 
 
Madame le Maire quitte la séance et Madame DUWELZ procède au vote du compte administratif.  
 
AFFECTATION DE L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 2013 À LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
DEL 2014/04/36 - FINANCES 
Rapporteur : Madame Marie-Dominique DUWELZ, Adjointe au Maire 
 
Madame DUWELZ donne lecture du projet de délibération. 
 
Le compte administratif 2013 présente un excédent de fonctionnement de 562 774,58 €. 
 
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal, de l’affecter au compte 1068 (Excédents de fonctionnement 
capitalisés). 
 
Madame DUWELZ procède au vote. 
 
Après avoir entendu lecture du compte administratif 2013, constatant que le compte administratif présente un 
excédent de fonctionnement de 562 774,58 €, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
- D’AFFECTER  en totalité cette somme à la section d’investissement, à l’article 1068. 

 
VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES POUR L’ANNEE 2014 

 
DEL 2014/04/37 - FINANCES 
Rapporteur : Madame Marie-Dominique DUWELZ, Adjointe au Maire 
 
Madame DUWELZ donne lecture du projet de délibération. 
 
Vu l’état de notification transmis par les services fiscaux, 
Vu le débat d’orientation budgétaire du 19 Mars 2014, 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter les taux  suivants : 
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Désignation des taxes 
Bases 2014 

prévisionnelles, notifiées 
par les services fiscaux 

Taux votés Produits correspondants 

Taxe d’habitation 2 934 000 25,66 % 752 864 € 

Taxe foncière (bâti) 2 447 000            34,80 % 851 556 € 

Taxe foncière (non bâti) 1 800            94,17 %             1 695 € 

Produit fiscal attendu 1 606 115 € 

 
 
Monsieur TRONQUOY regrette que le débat d’orientations budgétaires ne se soit pas déroulé en présence de la 
nouvelle équipe qui devra ensuite voter le budget primitif 2014, et précise que même si les taux d’imposition 
n’augmentent pas, les impôts payés par les contribuables augmenteront car les bases d’imposition évoluent ce qui 
représente au budget 2014 une somme de + 22 000 euros. 
 
Monsieur FOVELLE répond que c’est l’Etat qui fixe les bases d’imposition et rappelle que les taux d’imposition de 
la commune n’ont pas évolué depuis 2008. 
 
Madame DUWELZ procède au vote. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame DUWELZ,  
 
Les membres du conseil municipal, décident, à la majorité des voix :  
Pour : 21 
Abstention : 6 ((Paul LAMMIN, Monique HOUVENAGHEL, Hervé BUTTERDROGHE, Angélina MAHIEUX, Paul-Loup 
TRONQUOY, Maryline ORNON). 
 
- de VOTER les taux inscrits dans le tableau ci-dessus. 

 
 

LECTURE, APPROBATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2014 
 

DEL 2014/04/38 - FINANCES 
 

Madame DUWELZ rappelle aux membres du conseil que le débat d’orientations budgétaires a eu lieu lors du 
conseil du 19 mars 2014 et donne lecture du rapport joint aux convocations (tableaux de synthèse + détail des 
sections de fonctionnement et d’investissement)  en parallèle avec la maquette du budget primitif 2014. 
 
 
 DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 1 966 542 1 966 542 

FONCTIONNEMENT 3 500 000 3 500 000 

TOTAUX 5 466 542 5 466 542 

 

Section de fonctionnement 

CPTE dépenses   % CPTE recettes   % 

11 charges à caractère général 950 000 27 13 
atténuation de 
charges 60 000 2 

12 charges de personnel 1 470 000 42 70 
produits de gestion 
courante 155 000 4 

65 Service incendie 135 000 4 73 impôts et taxes 1 606 000 46 

65 
Subventions aux 
associations 160 000 5 73 

attribution de 
compensation CCHF 92 000 3 

65 
indemnités aux élus frais 
de mission 80 000 2 73 impôts et taxes 150 000 4 

66 intérêts de la dette 174 000 5 74 dotations 1 351 000 39 

65 créances irrécouvrables 1 000 0,03 75 autres produits 85 000 2 

67 charges exceptionnelles 1 000 0,03 77 
produits 
exceptionnels 1  000 0,03 

23 
virement à la section 
d'investissement 419 000 12       

 
68 

dotation aux 
amortissements 110 000 3       

     3 500 000 100     3 500 000 100 
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Les recettes de fonctionnement : 53% proviennent de la fiscalité : 

- Le produit des impôts des ménages : taxe d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties 
- L’attribution de compensation versée par la CCHF 
- Et divers  impôts et taxes détaillés dans le tableau 

 
39% proviennent des concours financiers de l’Etat et des dotations, la principale étant la Dotation Globale de 
Fonctionnement (826 950€), puis la dotation de Solidarité Rurale (161 000€), la Dotation Nationale de 
Péréquation (75 000€), et diverses autres subventions et participations. 
 
4% sont issues des produits de gestion courante, recettes diverses provenant de l’activité sociale, culturelle, 
touristique de la Commune 
 
Le solde provient de remboursement par des tiers de charges de fonctionnement, et autres produits exceptionnels. 
 
Les dépenses de fonctionnement :  
42% des dépenses concernent les charges de personnel  
27% concernent des dépenses à caractère général (charges courantes)  
5% se rapportent à l’intérêt de la dette  
5% aux subventions aux associations  
4% au service incendie  
2% concernent les indemnités et frais de missions aux élus 
3% sont constituées par les opérations d’ordre (dotation aux amortissements)  
 

Section d’investissement 

  Dépenses   %   Recettes   % 

21 RAR 468 187 24 1069 Excédent de fonctionnement 562 774 29 

21 RAR Friche B S 113 791 6 002 Excédent d'investissement 45 293 2 

16 
Remboursement 
emprunt 418 000 21 13 RAR 609 475 31 

21 Stade 596 000 30 10 FCTVA 210 000 11 

21 Autres dépenses 370 564 19 10 TLE 10 000 1 

        040 Dotation aux amortissements 110 000 6 

        021 Virement section de fonctionnement 419 000 21 

    1 966 542 100   
 

1 966 542 100 

 
Les autres dépenses concernent : La restauration d’œuvres, des agencements et du matériel pour le Musée, des 
travaux de terrassement dans le cadre du projet Murailles et Jardins, du matériel pour les espaces verts, un logiciel 
comptable et matériel informatique pour la  Mairie, des  travaux de voirie, des travaux divers dans les bâtiments 
communaux, du  matériel divers, des travaux d’éclairage et électriques, des acquisitions de matériel pour la 
médiathèque et des travaux en mairie (sirène d’alarme). 
 
Monsieur BUTTERDROGHE demande quel est le montant des charges de fonctionnement prévu sur le budget 
2014. 
 
Madame DUWELZ annonce le chiffre de 3 500 000 euros, opérations d’ordre comprises s’élevant à 110 000 euros. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE regrette également que le Débat d’orientations budgétaires n’ait pas eu lieu après 
l’installation du nouveau conseil car un bon nombre d’élus présents aujourd’hui n’y ont pas participé. 
 
Madame le Maire répond que cela n’aurait pas pu se faire car  il fallait que le conseil soit installé, que la 
commission finances soit créée pour voter le  budget  le 30 avril 2014. Les délais étaient donc trop courts. 
 
 Monsieur BUTTERDROGHE rappelle que lors de l’examen du débat d’orientations budgétaires en conseil du 19 
mars 2014, Madame DOUAY avait mis l’accent sur la nécessité de  baisser les dépenses de fonctionnement en 
2014.  
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Monsieur BUTTERDROGHE fait remarquer que la capacité d’autofinancement du budget 2014 est de 419 000 
euros et n’a jamais été aussi basse depuis 2008 et s’inquiète sur la gestion du budget 2014 sans réduction plus 
importante des dépenses de fonctionnement. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE remarque également une augmentation de 7% des indemnités des élus. 
 
Monsieur CARON-COOTIN demande des explications car l’enveloppe des indemnités qui seront versées aux élus 
n’a pas évolué. 
 
Monsieur FOVELLE confirme que les indemnités des élus n’augmenteront pas en 2014 et invite Monsieur 
BUTTERDROGHE à vérifier les chiffres inscrits au chapitre. 
 
Monsieur BUTTERDROGHE indique qu’en 2013, une somme de 71 700 euros a été réalisée au chapitre 65, et que le 
budget 2014 fait apparaître un montant inscrit de 80 000 euros soit + 7%. 
 
Monsieur TRONQUOY est inquiet pour les prochaines années du fait des réformes gouvernementales qui seront 
supportées par les collectivités territoriales, comme par exemple la baisse de la dotation globale de 
fonctionnement (-3% en 2014) et celle de la dotation de solidarité rurale chef-lieu de canton qui fera perdre 
130 000 euros à la commune à partir de 2016, ainsi que la réforme des rythmes scolaires qui pèsera sur le budget 
dès 2014 et qui est  estimée entre 150 et 200 euros par élève.   
 
Monsieur BUTTERDROGHE demande quel budget en 2014, supportera les dépenses afférentes au repas annuel 
des ainés. 
 
Monsieur FOVELLE informe les membres du conseil que le conseil d’administration du CCAS a décidé de la 
prendre en  charge dans sa globalité dès 2014 pour un montant d’environ 15 000 euros. 
 
Madame le Maire fait le même constat sur la baisse des dotations de l’Etat ce qui obligera la collectivité à mettre en 
place des mesures d’économie, comme celle d’exécuter les tirages de documents en noir et blanc par exemple  et 
d’autres qui seront demandés au personnel et aux élus. 
 
Madame le Maire précise également que les économies passeront par l’établissement de marchés pour obtenir de 
meilleurs prix. 
 
Madame DUWELZ procède au vote. 
 
SUBVENTION -  PARTICIPATION FORFAITAIRE AU FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES PRIVÉES 

 
DEL 2014/04/39 - FINANCES 
Rapporteur : Madame Marie-Dominique DUWELZ, Adjointe au Maire 
 
Madame DUWELZ donne lecture de la note de synthèse. 
 
Madame ORNON demande si les sommes correspondent aux demandes faites par les écoles privées. 
 
Madame le Maire explique que les calculs de ces dotations ont été fixés par délibération prise en 2006 en fonction 
du coût réel des enfants dans les écoles publiques. 

 
Madame ORNON demande pourquoi elles n’ont pas été réévaluées depuis huit ans. 
 
Madame le Maire répond qu’ 2008, une nouvelle municipalité s’est installée et que les dépenses de fonctionnement 
des écoles ont été optimisées (entretien et chauffage) en regroupant les classes dans un minimum d’espace. 
 
Monsieur SCHREINER précise qu’une collectivité n’a pas l’obligation de participer aux dépenses de 
fonctionnement des écoles maternelles. 
 
Madame DUWELZ procède au vote. 
 
En respect de l’article L442-5 du Code de l’Education qui précise les dépenses éligibles au calcul de la participation 
financière communale,  il est proposé au conseil municipal l’attribution des subventions suivantes pour la 
participation forfaitaire au fonctionnement des écoles privées : 
     
       École Saint-Pierre 

 Maternelles : 33 élèves x 440 euros = 14 520 euros 
 Primaires : 54 élèves x 385 euros = 20 790 euros 
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       École Sainte-Thérèse 

 Maternelles : 20 élèves x 440 euros = 8 800 euros 
 Primaires : 38 élèves x 385 euros = 14 630 euros 

 
Après avoir passé au vote et délibéré, le conseil municipal, à LA MAJORITE des voix (1 abstention : Monsieur 
LAMMIN) : 

 
- décide d’inscrire au budget 2014 de la ville à l’article 6574 le montant des subventions allouées ci-dessous,  
 

ÉCOLE SAINT-PIERRE 
Maternelles 14 520 € 
Primaires 20 790 € 

TOTAL 35 310€ 
 

ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE 
Maternelles 8 800 € 
Primaires 14 630 € 

TOTAL 23 430€ 
 
- décide que les sommes correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 65 « autres charges 
de gestion courante », sur l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations », 
- précise que les subventions allouées seront versées après présentation par l’établissement concerné des pièces 
justificatives à fournir obligatoirement à la commune et ayant obtenu l’aval du service gestionnaire. 

 
CONVENTION DE SERVICE POUR LA CONSULTATION D’INFORMATIONS DE LA BASE ALLOCATAIRE DE LA 
CAF SUR LE SITE INTERNET 

 
DEL 2014/04/40 - ENFANCE 
Rapporteur : Madame Thérèse VERMERSCH, Adjointe au Maire 
 
Madame VERMERSCH donne lecture de la note de synthèse jointe aux convocations. 
 
Madame VERMERSCH procède au vote. 
 
Dans le cadre des services d’ALSH et de garderie, des tarifs sont pratiqués et adaptés au quotient familial des 
familles, quotient  vérifié régulièrement. 
 
L’accès au site CAFPRO est donc indispensable sachant que le quotient est remis à jour mensuellement. 
 
La première convention étant arrivée à expiration, il convient d’en signer une nouvelle pour une durée d’un an à 
compter de la date de la signature, renouvelable annuellement par tacite reconduction.   Elle peut être dénoncée 
par l’une ou l’autre des parties pour un motif autre que celui prévu à l’article 4 (non-respect des obligations), deux 
mois avant l’échéance annuelle. 
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités d’organisation du service CAFPRO proposé aux partenaires. 
 
Les accès individuels  délivrés aux agents  désignés par la collectivité sont valables quatre ans. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de service avec Caisse d’allocations Familiales de Lille, pour 
la consultation d’informations de la base allocataire de la CAF sur le site internet www.caf.fr, et tout document 
relatif à celle-ci. 

 
 

TRANSFERT DU DOMAINE PUBLIC DE LA COMMUNE DE BERGUES VERS LE DOMAINE PUBLIC 
DÉPARTEMENTAL DU TERRAIN EN NATURE DE PARKING DE 1 350 M2 POUR LA CONSTRUCTION DU 
NOUVEAU COLLEGE 
 
DEL 2014/04/41 - URBANISME 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse. 

http://www.caf.fr/
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Madame le Maire informe les membres du conseil que trois parties distinctes sont concernées par ce dossier, la 
commune de Bergues, la commune de Socx et la commune de Bierne. Ce dossier a été examiné en Commission 
Permanente du Département du Nord en séance du 7 Avril 2014. 
 
Monsieur LAMMIN demande si une partie de ce parking concerne également la commune de Socx. 
 
Madame le Maire répond négativement car la commune de Socx est concernée par des terrains (jardins). 
 
Monsieur LAMMIN demande pourquoi ce terrain ne peut pas être vendu. 
 
Madame le Maire explique que pour vendre un terrain du domaine public, il convient auparavant de le désaffecter 
et le déclasser. Il n’est pas nécessaire de le faire pour le transférer dans le domaine public départemental.  
 
Monsieur BUTTERDROGHE estime que c’est un manque à gagner pour la commune. 
 
Madame le Maire précise qu’il est transféré pour faciliter la DUP en cours pour ce projet ; la question des 
compensations avec la commune sera vue plus tard au moment des ventes des terrains de la commune au 
Département du Nord. 
 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Dans le cadre du regroupement et de la reconstruction des collèges de Bergues et Crochte sur le territoire des 
communes de Bergues, Bierne et Socx, le Département a sollicité de Monsieur le Préfet, la Déclaration d’Utilité 
Publique du projet. L’emprise foncière comprend un terrain en nature de parking, d’une surface d’environ 1 350 
m2, appartenant à la commune de Bergues et faisant partie de son domaine public. 
En application de l’article L3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, permettant le 
transfert sans déclassement, dès lors que le bien public transféré est destiné à l’exercice des compétences de la 
collectivité et relèvera de son domaine public, le Département propose le transfert du domaine public de la 
commune de Bergues dans le domaine public départemental, de ce terrain.  
 
Il est demandé au conseil municipal : 
- D’approuver le transfert du domaine public de la commune de Bergues dans le domaine public départemental 

d’un terrain en nature de parking d’une surface d’environ 1 350 m2 en vue de la reconstruction et du 

regroupement des collèges de Bergues et Crochte tels que figurant au plan annexé. 

- D’autoriser Madame le Maire à signer les actes et documents correspondants 

 
Madame le Maire procède au vote. 
 
Après en avoir délibéré, Le conseil municipal, à l’unanimité : 
- APPROUVE le transfert du domaine public de la commune de Bergues dans le domaine public départemental 

d’un terrain en nature de parking d’une surface d’environ 1 350 m2 en vue de la reconstruction et du 

regroupement des collèges de Bergues et Crochte tels que figurant au plan annexé. 

- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes et documents correspondants. 

 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE DU STADE 

 
DEL 2014/04/42 – CADRE DE VIE/TRAVAUX 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire donne lecture de la synthèse et procède au vote. 
 
Madame le Maire informe les membres du conseil Municipal que par délibération du 16 décembre 2013 (réf. DEL 
2013/12/66), la composition du comité de pilotage  a été déterminée pour le projet du stade Andriès. Cependant, 
une erreur s’est glissée dans la délibération lors de sa rédaction. 
 
Il convient donc de délibérer à nouveau. 
 
Madame le Maire demande donc au conseil municipal de valider la composition du  comité de pilotage de la 
manière suivante : 
 
Ce comité serait composé : 

 du maire 
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 de l’adjoint aux finances 
 de l’adjoint aux travaux 
 de l’adjoint ou du conseiller délégué aux sports 
 d’un élu représentant le groupe minoritaire 
 de Monsieur le président du Racing Club Berguois ou son représentant 
 de Monsieur le président de La Guillaume Tell ou son représentant 
 de deux professeurs d’éducation sportive (des deux collèges de la commune)  
 d’un technicien de la ville 
 de la directrice générale des services ou d’un agent administratif 

 
 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ : 
 
- ACCEPTE la modification de la composition du comité de pilotage pour le stade de la manière suivante : 
 

 le maire 
 l’adjoint aux finances 
 l’adjoint aux travaux 
 l’adjoint ou le conseiller délégué aux sports 
 un élu représentant le groupe minoritaire 
 Monsieur le président du Racing Club Berguois ou son représentant 
 Monsieur le président de La Guillaume Tell ou son représentant 
 deux professeurs d’éducation sportive (des deux collèges de la commune)  
 un technicien de la ville 
 la directrice générale des services ou un agent administratif 

 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 
Madame le Maire informe les élus qu’il n’y a pas de questions écrites. 

Informations diverses 

 Absences des élus 
Monsieur FOVELLE demande que les élus lui transmettent leurs absences pour congés annuels afin d’élaborer les 
plannings de présence sur le document déposé dans leur casier respectif au secrétariat de Madame le Maire. 
 
 Visite du Foyer socio-éducatif et des bureaux du C.C.A.S 
Monsieur FOVELLE invite les élus à une visite du foyer socio-éducatif et les bureaux du C.C.A.S. programmée le 
samedi 26 avril 2014 à 11 heures 
 
 Ouverture de classe à l’école Charles Perrault 
Madame VERMERSCH informe les élus qu’à la rentrée 2013/214, un moyen supplémentaire avait été obtenu pour 
renforcer les effectifs. Au vu des effectifs actuels de l’école, une ouverture de classe se fera à l’école à la rentrée 
prochaine. 
 
 Inauguration d’une exposition au Musée 
Monsieur SCHREINER invite les élus à se rendre samedi 10 mai à 11 heures au Musée du Mont de Piété pour le 
vernissage de l’exposition « Peintres en Guerre » Henri Marret et Robert Lotiron,  relative au centenaire de la 
première guerre mondiale. 
 
 Organisation d’un Organisation d’un Festi’jeux 
Monsieur FOVELLE annonce l’organisation d’un Festi’jeux le 30 avril 2014 à la salle Looten. Ils sont organisés à 
chaque vacance et sont ouverts aux enfants de la commune ou scolarisés sur la commune. Sont accueillis environ 
250 enfants. 
 
 
Madame HOUVENAGHEL demande à Madame le Maire pourquoi les six conseillers du groupe minoritaire n’ont pas 
été conviés le 11 avril 2014, à la présentation du conseil municipal au personnel. 
 
Madame le Maire s’excuse et informe que l’annonce n’a pas été faite à tous les conseillers dans la précipitation de 
l’organisation. 
 
Monsieur TRONQUOY demande si une nouvelle présentation des élus soit faite au personnel dès que possible. 
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Madame le Maire invite les élus à se faire connaître du personnel, qui lui-même parfois n’est pas connu des élus ; 
un « trombinoscope » a été proposé au personnel afin qu’il soit mis en ligne sur le site de la commune, mais cela ne 
pourra se faire sans l’accord de tous. Une occasion dans l’année permettra sûrement cette présentation. 
 
Monsieur TRONQUOY demande la marche à suivre concernant les questions écrites. 
 
Madame le Maire précise qu’il convient de rédiger un nouveau règlement du conseil municipal, dans les six mois,  
qui déterminera ces conditions (questions écrites, Lettre du Beffroi…). 
 
Monsieur SCHREINER précise que les exigences définies actuellement et concernant « la Voix est libre » de la 
Lettre du beffroi, sont que les textes remis sont publiés sans aucune modification ni de grammaire, de syntaxe ou 
de ponctuation. Le nombre de caractères maximum sera transmis aux élus du groupe minoritaire par mail. 
 
 
 
Tous les points ayant été examinés, la séance est levée à 22h30. 

 
  
 Le Secrétaire de séance, 

        Guillaume VANDENBERGHE 
 


